
Tant que ces objections seraient formulées, le Secrétariat ne pourrait apparemment. 

'accomplir la tache comme il convient. Et le Comité d'état-major? Son rôle, d'après 

la Charte, est de conseiller et d'aider le Conseil de sécurité sur toutes les 

questions qui se rattachent à ses fonctions de maintien de la paix et de la sécurité 

internationale, ainsi qu'a l'utilisation et au commandement des forces dont il 

dispose. Il a manqué à cette tache parce qu'après la guerre, l'URSS n'a pu ou n'a 

Pas voulu se mettre d'accord avec les autres membres permanents sur l'effectif et la 

composition des forces des Nations Unies. A cette époque, les membres permanents 

devaient fournir eux-names ces forces, et comme ils avaient eu chacun des expériences 

très différentes pendant la guerre, il n'était pas surprenant qu'ils fussent dans 

l'impossibilité  de tomber d'accord sur les contributions que chacun devait fournir 

aux Nations Unies. 

L'atmosphère de la guerre froide a paralysé tout nouvel effort du Comité 

d'état -Major.et  ses fonctions ont été ensuite exercées par le secrétaire général. 

Mais la théorie et la pratique des forces des Nations Unies ont évolué. Leur but 

n'a pas été la mise en oeuvre des décisions des Nations Uniee à l'égard d'Etats 

• récalcitrants, mais la surveillance des ententes acceptées. Les membres non permanents 

fournissent maintenant' une grande partie des contingents. L'expérience des opérations 

de maintien de la paix est maintenant assez longue pour que l'on procède à des 

analyses. Il y a peut -8tre raison de croire, par conSéquent, que le Comité d'état- . 

major, élargi par la présence de plusieurs membres non permanents conformément à la 

proposition soviétique, pourrait élaborer certaines règles en matière de maintien 

de la paix. 

Une autre réponse possible à la question de savoir qui doit effectuer la 

planification est que les gouvernements principalement intéressés devraient se charger 

eux-mames de cette tâche indépendamment des Nations Unies. C'est une possibilité 

que le Canada a exploréeen 1964 lorsqu'il a réuni une conférence d'experts militaires 
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